
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Vincent HENNERON, Directeur Général de VALLOIRE HABITAT et Anne-Sophie BONNEVILLE, 
Directrice de la Régie de Quartier RESPIRE signent, en présence de Jean-François Escudier, président 
de VALLOIRE HABITAT, un contrat de reprise et de valorisation des déchets des agences et du siège 
social de l’entreprise, mercredi 20 novembre 2019 à 11h30 dans les locaux de Valloire Habitat, 8 Allée 
de la Concorde à Orléans, 

Pourquoi cette opération ?
Il s’agit pour Valloire Habitat de mettre en place le tri et la collecte des déchets papiers et cartons, sur 
tous ses sites, et ce, afin de les valoriser. Ce projet s’articule autour de plusieurs actions :
- Fournir les boites et bacs de collecte dans les agences et au siège de Valloire Habitat,
- Organiser les tournées de ramassage des papiers et cartons dans ses locaux,
- Assurer un premier tri,
- Organiser l’acheminement des volumes collectés à l’usine de traitement et valorisation du groupe WEPA 
GREENFIELD SAS à Château-Thierry, pour transformation des vieux papiers en pâte à papier recyclée.

Le choix de l’association RESPIRE
L’action de RESPIRE a pour objet de permettre à des personnes sans emploi, rencontrant des difficultés 
sociales et professionnelles particulières, de bénéficier de contrats de travail en vue de faciliter leur 
insertion professionnelle, en cela elle est en adéquation avec les valeurs portées par Valloire Habitat. 
Entre autres activités, RESPIRE propose un service de collecte qui répond parfaitement à nos attentes.
La collaboration entre Valloire Habitat et RESPIRE se fait sous la forme d’un contrat d’une durée de un 
an, renouvelable une fois. Il prendra effet au 6 janvier 2020 avec le déploiement des boites et bacs de 
collecte sur l’ensemble des sites. 

Au-delà de l’action, une opération porteuse des valeurs de l’entreprise
Ce partenariat est un enjeu important pour Valloire Habitat, en termes d’image, de notoriété et du 
développement de notre démarche RSE. Nous souhaitons, en effet, que cette action réponde aux trois 
piliers du développement durable : 
Environnement : les déchets collectés devront être déposés dans des centres de traitement et de 
valorisation, en limitant les durées de transport
Economique : le coût de la prestation de tri et collecte doit répondre aux équilibres financiers de Valloire 
Habitat et du prestataire.  
Sociétal : Les collaborateurs de Valloire Habitat mobilisés sur le sujet, souhaitent recourir à un prestataire 
favorisant l’insertion professionnelle, avec une solution globale pour tout le Loiret. 

Implanté en région Centre Val de Loire et dans le sud de l’Île de France, VALLOIRE HABITAT a pour vocation d’offrir 
une large gamme de produits et services, innovants et de qualité pour répondre à l’ensemble des besoins en matière 
de logements : Construire, aménager, gérer et louer, favoriser l’accession sociale à la propriété, construire et vendre des 
programmes immobiliers. Acteur de l’habitat, engagé avec ses équipes, Valloire Habitat oeuvre aux côtés des habitants, 
des élus, des associations, des entreprises, pour contribuer au bien vivre ensemble et au développement durable des 
territoires. Valloire Habitat est certifié ISO 9001 pour ses activités de construction, vente d’immobilier neuf et gestion 
immobilière.
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18 novembre 2019

Dans le cadre de la 
«Semaine Européenne de la Réduction des Déchets» 

Valloire Habitat et l’association RESPIRE 
signent un contrat de reprise et de valorisation des déchets 

mercredi 20 novembre 2019 à 11h30


